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Québec le 29/04/2010

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2
Objet : demande d’intervention et prévisions budgétaires dans R-3725-2010 

Suite à la décision D-2010-040 de la Régie de l’énergie, du 12/04/10, l’ACEF Québec soumet sa demande d’intervention à l’audience R-3725-2010, portant sur l’examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables lors de manquements aux conditions de service d’électricité par H.Q., ainsi que ses prévisions budgétaires, basées à priori sur 15 heures d’audience.

1) Intérêt et représentativité dans la présente cause : l’ACEF de Québec défend les droits et intérêts des consommateurs, spécialement, mais non exclusivement, ceux à faible et modeste revenu, au niveau régional, provincial et canadien, depuis plus de 40 ans, de même qu’elle intervient devant la Régie de l’énergie depuis 1998; elle s’est nommément impliquée dans les causes tarifaires d’HQD et dans l’audience publique sur les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec (R-3439-2000).
Nous croyons donc pouvoir apporter une analyse et des recommandations utiles au dossier dans le meilleur intérêt des consommateurs/trices du Québec.

2) Sujets d’intérêt et enjeux que l’ACEF de Québec entend débattre : 
L’ACEF DE Québec entend traiter des deux sujets ici en cause soit la pertinence de codifier les normes de qualité du service électrique et les modalités applicables en cas de manquements aux conditions de services.

Selon H.Q., HQD-1 doc. 2, page 6, « Cet exercice est réalisé dans un contexte où la Régie a toujours considéré dans ses décisions sur le sujet que l'attribution de dommages-intérêts ne relève pas de sa juridiction, mais bien de celles des tribunaux civils. ».

Nous considérons contrairement à ce que laisse entendre HQ que les consommateurs sont déjà soumis, dans le cadre de l’actuel règlement sur les conditions de service :

- au paiement d’intérêt (A. 11.6, et ce à partir de la date de facturation) sur les retards de paiement, intérêts qui selon HQ se veulent dissuasifs (R-3708-09, HQD-13 doc. 3, R. 41, p. 28)

- au paiement de dépôts (A. 9.1 à 9.6) et de frais lors de provision insuffisante (A. 11.6) ou de frais pour le rétablissement du service (A. 12.9, 12.10 et 12.11) et lors de bris aux équipements causés par la négligence ou la faute du client (A. 15.5);

- HQ est tenue (A. 11.5) de rembourser les clients lorsqu’ils ont été surfacturés et de leur verser des intérêts correspondant au taux préférentiel de la banque nationale, taux que nous considérions insuffisant (voir notre notre preuve du 5/11/09, p. 36 et plaidoirie soumise dans la cause R-3708-09);

- d’autre part les clients ne peuvent déduire de leur facture toute réclamation qu’ils peuvent avoir contre H.Q. (A. 11.8), contrairement à H.Q. qui peut exiger le paiement direct de certaines réclamations envers ses clients.

Notons que l’A. 4.1 limite la responsabilité d’H.Q. en regard des dommages matériels causés par des variations ou pertes de courant aux cas de faute intentionnelle ou lourde et lorsque les normes en régime permanent (A. 14.1 pour la basse ou moyenne tension, soit la norme canadienne CAN3-C235-F83 (C2006)) ne sont pas respectées.

L’A. 6.2 indique que le client doit aviser immédiatement H.Q. de toute erreur concernant son abonnement et ses caractéristiques ou les factures d’électricité émises par H.Q..

L’A. 6.7 rend le propriétaire responsable d’un abonnement, qui est résilié par un locataire, lorsqu’il fait défaut d’informer H.Q. dans les sept jours de l’envoi de l’avis. 

L’A. 8.1 requiert que le client informe H.Q. des renseignements relatifs à l’utilisation de l’électricité et aux caractéristiques techniques de ses installations, et qu’il avise immédiatement H.Q. de tout changement aux informations fournies.

L’A. 12.3 spécifie les conditions où H.Q. peut refuser de fournir l’électricité.

L’A. 12.5 requiert d’H.Q. qu’elle propose, sur demande du client résidentiel, une entente de paiement avant de procéder à une interruption de service, mais H.Q. est libre d’y imposer les conditions qu’elle veut.

L’A. 12.8 présente les conditions d’interruption d’un locataire, lorsqu’un propriétaire refuse à H.Q. l’accès aux compteurs ou autres équipements d’H.Q..

La section 2, précise les exigences à l’égard des installations des clients qui consomment l’électricité d’H.Q. ou lui vendent de l’électricité à H.Q..

Sujets spécifiques que l’ACEF de Québec entend traiter :

a) Nous questionnons la justification fournie par H.Q. pour ne pas proposer de pénalités lors de manquements aux conditions de services (HQD-1 doc. 2) : soit la perte de souplesse face à la diversité des cas possibles, l’absence de pénalités dans d’autres juridictions, l’obligation pour H.Q. d’investir des ressources dans les activités réglementées au détriment de d’autres activités ne présentant pas les mêmes exigences, hausse des charges d’exploitation pour pouvoir répondre dans les délais aux exigences inscrites dans le règlement.

Si les pénalités forcent H.Q,. à agir et à répondre aux exigences dans les délais et sous les conditions prescrites, en allouant les ressources nécessaires, c’est que les pénalités constituent un incitatif réel pour amener H.Q. à se conformer aux exigences du règlement. Ces pénalités devraient être assumées par H.Q. et non ses clientèles. Une réglementation incitative pourrait, en second best, compenser l’absence de pénalités. 

Nous voulons vérifier plus en détail les justifications apportées par H.Q.  avant de nous prononcer définitivement sur la pertinence d’imposer des pénalités, selon les exigences visées, en cas de non respect des exigences et normes réglementaires, nommément en analysant plus en détail sur ce qui se fait dans d’autres juridictions.

b) Nous questionnons le déséquilibre entre les exigences faites aux clientèles et les pénalités imposées par H.Q. pour faire respecter les conditions réglementaires versus les exigences et pénalités imposées envers H.Q. : en regard notamment des écarts entre les taux d’intérêt débiteur et créditeur, des pénalités ou compensations à payer lors de rebranchement, de bris aux équipements ou de provision insuffisante, ou en regard des exigences en termes d’équipement et de conditions et normes d’opération de ces équipements.

c) Lors de problèmes, causés aux équipements électriques ou électroniques des clients, par l’instabilité transitoire du signal électrique ou par un dysfonctionnement permanent des équipements d’H.Q., les clients sont soumis à la bonne volonté et la bonne foi d’H.Q., quant à reconnaître sa responsabilité, ses erreurs ou la mauvaises opération de ses équipements. Le client résidentiel ne possède généralement pas les compétences techniques et professionnelles pour prouver la responsabilité d’H.Q. et la cause exacte des problèmes. Il n’est pas clair non plus quel rôle ou responsabilité doit adopter le client pour protéger adéquatement ses appareils et équipements, quels sont les risques dont il doit se prémunir, et quel est le partage de responsabilité entre les clients et H.Q.  en matière de protection des appareils et équipements et quel support H.Q. devrait offir aux clients touchés, nommément lorsque le problème origine du réseau de transport (donc hors de la responsabilité d’HQD mais sous la responsabilité d’HQT et d’H.Q.). Ces aspects mériteraient d’être précisés.

d) L’A. 14.1 indique que pour la basse ou moyenne tension, la norme canadienne CAN3-C235-F83 (C2006) s’applique : cette norme du CSA ne couvre qu’une partie des cas problèmes possibles, n’est pas disponible gratuitement et a été établie en 1983 : pour plus de transparence, de rigueur et afin de couvrir les situations plus récentes nous pensons  à cette étape-ci qu’il serait pertinent d’inscrire en annexe au règlement les principales normes qui sont d’intérêt pour les diverses clientèles d’H.Q..

e) Il serait pertinent de connaître la fréquence des problèmes redevables de l’instabilités et du dysfonctionnement du signal électrique, et ce pour les diverses clientèles desservies par H.Q., avec un bilan sur quelques années des plaintes et des règlements survenus entre H.Q. et ses clients suite aux dommages causées par un signal électrique inadéquat. Cela nous permettrait de porter un jugement éclairé sur l’importance des problèmes et sur la population touchée, alors qu’H.Q. dans son document HQD-1 doc. 1, relativise voire minimise ces problèmes liés à la fiabilité et à la qualité du service.

f) L’ACEF de Québec réserve ses droits pour traiter de toute question touchant les deux aspects traités dans cette cause et qui s’avéreraient d’importance pour les clients résidentiels après étude approfondie du dossier.

3) Conclusions recherchées et recommandations :
- avoir des conditions de service qui soient équitables et efficientes et qui répondent adéquatement et optimalement, aux besoins des clientèles d’H.Q., en visant le meilleur rapport qualité prix du service pour l’ensemble de la clientèle spécialement celle résidentielle et en assurant un service fiable de qualité et sécuritaire pour tous et toutes.

- avoir les normes de fiabilité et de qualité de services qui sont adéquates, transparentes et utiles pour HQ et ses clientèles et permettent d’éviter au maximum les problèmes pouvant être causés aux biens des clients.

- avoir des exigences réglementaires qui soient équitables et efficaces pour assurer un service prompt, fiable et de qualité pour l’ensemble des clientèles et qui responsabilisent pleinement HQ tout en protégeant adéquatement les clientèles face au pouvoir monopolistique que détient H.Q. à l’égard du service électrique, de sa qualité et fiabilité. 

4) L’ACEF de Québec sera représentée dans la présente, par :
Denis Falardeau (avocat), denis-falardeau-acefque@mediom.qc.ca, et  

Richard Dagenais (analyste), richarddagenais@ca.inter.net.

Espérant le tout conforme, Richard Dagenais, analyste pour l’ACEF de Québec.

_______________________________    ____________

Cc par courriel à Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’H.Q..
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